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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le tribunal administratif de Versailles

(3ème chambre)

Vu la procédure suivante :

Par une requête et un mémoire, enregistrés les 19 février et 1er juin 2023, la société 
 représentée par Me  demande au tribunal dans le dernier état de 

ses écritures :

1°) d’annuler l’arrêté du 15 octobre 2022 par lequel le maire  a refusé 
de lui délivrer un permis de construire portant sur l’édification d’un hangar sur la parcelle 
C 631 ainsi que la décision du 9 février 2023 par laquelle le maire  a rejeté le 
recours gracieux qu’elle a formé contre cet arrêté ;

2°) d’enjoindre au maire  de lui délivrer le permis de construire 
sollicité dans un délai d’un mois à compter de la notification du jugement à intervenir sous 
astreinte de 150 euros par jour de retard ou, à titre subsidiaire, de procéder à un nouvel 
examen de sa demande sous les mêmes conditions de délai et d’astreinte ;

3°) de mettre à la charge de la commune  une somme de 4 000 euros 
sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ainsi que les dépens.

Elle soutient que :
- l’arrêté attaqué est insuffisamment motivé, en méconnaissance de l’article L. 424-3 

du code de l'urbanisme ; 
- le motif de refus tiré de la situation du terrain au sein d’un espace boisé classé 

méconnaît les dispositions de l’article L. 113-2 du code de l'urbanisme et de l’article 3.2.1 de 
la partie 1 du règlement du plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) de Grand Paris 
Seine et Oise au motif que le maire, qui s’est abstenu de faire usage du pouvoir d’appréciation 
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3. L’arrêté attaqué cite les dispositions de l’article 3.2.1 de la partie 1 du règlement 
du PLUi reprenant celles de l’article L. 113-2 du code de l'urbanisme qui ont fondé la 
décision de refus du permis de construire sollicité par la société  et indique, de manière 
précise, les motifs pour lesquels le maire a estimé que le projet méconnaît ces dispositions. 
Ainsi, contrairement à ce que soutient la requérante, cette motivation, qui permet de 
comprendre les éléments de droit et de fait sur lesquels la décision est fondée, est suffisante. Il 
suit de là que le moyen tiré de ce que l’arrêté contesté est entaché d’insuffisance de 
motivation doit être écarté.

4. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 113-1 du code de l’urbanisme : « Les 
plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 
conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, 
attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres 
isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements ». Aux termes du 
premier alinéa de l’article L. 113-2 du même code : « Le classement interdit tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création des boisements ». Enfin, aux termes de l’article 3.2.1 de la partie 1 
du règlement du PLUi : « Dans l’objectif de la préservation des massifs boisés, une protection 
spécifique est inscrite au plan de zonage. Il s’agit de la protection dite des espaces boisés 
classés (EBC). / Cette protection et ses effets sont définis par les articles L. 113-1 et R. 113-1 
et suivants du code de l’urbanisme. / L’article L. 113-2 précise que le classement interdit tout 
changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création des boisements et entraîne, sauf exception, le rejet 
de plein droit de la demande d’autorisation de défrichement prévue au chapitre 1er du titre IV 
du livre III du code forestier (...) ». En application de ces dispositions, il appartient à l'autorité 
administrative, sous le contrôle du juge, d'apprécier si la construction ou les travaux projetés 
sont de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements.

5. Pour refuser le permis de construire sollicité par la société  le maire 
 a retenu que « le projet de construction d’un hangar n’est pas réalisable 

compte-tenu de son implantation en espace boisé classé, et que celui-ci de par sa nature 
compromet la conservation et la protection du sol », de sorte qu’il contrevient aux 
dispositions de l’article 3.2.1 du règlement du PLUi et de l’article L. 113-2 du code de 
l'urbanisme.

6. D’une part, contrairement à ce que soutient la société requérante, il ressort des 
termes mêmes de la décision attaquée que le maire ne s’est pas fondé pour rejeter la demande 
de permis sur la seule implantation du projet au sein d’un espace boisé classé mais qu’il a 
également retenu que « de par sa nature, le projet compromet la conservation et la protection 
du sol ». Dans ces conditions, la requérante n’est pas fondée à soutenir que le maire se serait 
abstenu d’exercer son pouvoir d’appréciation que lui conférent les dispositions citées au point 
4. Le moyen tiré de l’erreur de droit dans la mise en œuvre des dispositions précitées doit, par 
suite, être écarté.

7. D’autre part, il ressort des pièces du dossier que la parcelle C 631 est située au 
sein d’un espace boisé classé au titre de l’article L. 113-1 du code de l’urbanisme. Le projet 
consiste en la réalisation, en remplacement d’une construction d’environ 40 m² édifiée sans 
autorisation, d’un hangar en bois d’une superficie de 39,34 m² et d’une emprise au sol de 
45,82 m² comprenant six places de stationnement sur la limite sud de la parcelle. Il ressort de 
la notice et des plans d’élévation joints au dossier de demande de permis de construire que le 








